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Compétence 
5.3 Comprend l’application des Incoterms 2000 de la 

Chambre de commerce internationale (ICC) pour le 
transfert des droits et responsabilités lors du transfert 
de biens du vendeur à l’acheteur

Compétence 
5.4 Est conscient des règlements et des normes, 

notamment

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.4.a Les exigences en matière de santé et sécurité
5.4.b Les règlements sur la protection de 

l’environnement
5.4.c La réglementation en matière de 

conditionnement
5.4.d L’étiquetage
5.4.e L’emballage aux fins d’expédition
5.4.f Le marquage
5.4.g La sécurité
5.4.h Les normes de qualité 

Compétence 
5.5 Connaît les éléments clés d’un plan logistique et son 

impact sur le plan d’affaires

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.5.a Les ressources humaines
5.5.b Les tactiques logistiques
5.5.c La planification de la gestion de 

l’approvisionnement et la planification de 
la production 

5.5.d La gestion et la manutention des matières
5.5.e Les modifications au produit
5.5.f Le processus de fabrication
5.5.g La gestion des stocks
5.5.h L’espace de stockage et d’entreposage 

5.5.i Le traitement des commandes
5.5.j L’expédition et le transport
5.5.k La livraison
5.5.l La qualité
5.5.m Le service après-vente et la satisfaction de

la clientèle
5.5.n Les partenaires de soutien externe
5.5.o Les exigences financières
5.5.p Le calendrier de mise en œuvre

Compétence 
5.6 Reconnaît les avantages et désavantages des divers 

modes de transport

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.6.a Analyse les modes de transport et les 

exigences 
5.6.b Travaille avec les intermédiaires du transport
5.6.c Comprend les conditions des contrats

Compétence 
5.7 Comprend le rôle et la valeur des fournisseurs de 

services externes pour la stratégie d’approvisionnement 
d’une entreprise

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.7.a Les transitaires
5.7.b Les spécialistes du transport
5.7.c Les maisons de commerce
5.7.d Les fournisseurs de services directs (p. ex. 

maritime, aérien, ferroviaire, routier, intermodal)
5.7.e Les compagnies d’assurance
5.7.f Les institutions financières
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Compétence 
5.8 Connaît les composantes du traitement des commandes

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.8.a La réception d’une commande et sa réponse 
5.8.b Les commandes juste-à-temps
5.8.c L’acheminement, l’enregistrement et le suivi 

d’une commande 
5.8.d L’expédition et contrôle du cheminement des 

commandes
5.8.e La communication avec le client et le fournisseur
5.8.f L’identification de fournisseurs appropriés

Compétence 
5.9 Est conscient des activités de gestion des stocks
Critères des connaissances ou habiletés spécifiques

5.9.a Le niveau des stocks
5.9.b Les questions de sécurité
5.9.c Les flux des canaux de distribution et 

l’entreposage
5.9.d Les installations d’entreposage des stocks
5.9.e La distribution des stocks par l’intermédiaire 

de tierces parties

Compétence 
5.10 Comprend les exigences de l’assurance des 

marchandises et la valeur pour la transaction 
commerciale

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.10.a Les exemptions
5.10.b Les types de polices et de certificats
5.10.c La couverture, la tarification et l’indemnisation
5.10.d La terminologie en assurance

Compétence 
5.11 Est familier avec les procédures d’expédition et 

de livraison

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
5.11.a La préparation des marchandises pour 

l’expédition
5.11.b Les catégories de fret
5.11.c Le déplacement des marchandises
5.11.d Les responsabilités de l’exportateur (p. ex. les 

obligations, la vérification diligente)
5.11.e Les modes de transport de même que 

d’installations et d’équipements de fret étranger 
(p. ex. les agents sur place, la livraison et les 
installations d’entreposage)

5.11.f Les stratégies et la logistique de distribution 
5.11.g Les procédures douanières étrangères (p. ex. 

dédouanement, évaluation, inspection, 
acceptation)
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CATÉGORIE 6 
STRATÉGIES D’ENTRÉE SUR LES MARCHÉS
INTERNATIONAUX

Compétence principale
Le PACI fait une évaluation détaillée des possibilités d’en-
trée sur les marchés internationaux pour l’exportation de
produits ou de services et recommande la meilleure
stratégie d’entrée sur le marché.   

Compétence 
6.1 Évalue les obstacles à l’entrée sur les marchés 

(p. ex. obstacles réglementaires, légaux, politiques, 
environnementaux, culturels, non tarifaires, 
physiques, blocs commerciaux ou alliances)

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
6.1.a Consulte les sources pertinentes [p. ex. 

ExportSource.ca, Exportation et développement 
Canada (EDC), services de délégués commerciaux,
partenaire étranger, FITT, ambassades canadiennes 
et étrangères, banques, ressources spécialisées 
en ligne]

6.1.b Effectue une analyse des risques et des 
avantages 

6.1.c Identifie les questions de réglementation liées 
à l’exportation et à l’importation de services 
(p. ex. visas et permis de travail, exigences en 
matière de certification, désignation 
professionnelle)

Compétence 
6.2 Sait faire la distinction entre les diverses stratégies 

d’entrée sur les marchés, notamment

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
6.2.a Les agents, distributeurs et maisons de 

commerce
6.2.b Les investissements directs et indirects
6.2.c Les marchés publics
6.2.d Les alliances stratégiques
6.2.e Le commerce électronique
6.2.f L’octroi de licences
6.2.g La co-entreprise (joint venture)
6.2.h Le franchisage

Compétence 
6.3 Choisit des stratégies optimales d’entrée sur 

les marchés

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
6.3.a Recueille de l’information sur les stratégies 

d’entrée sur les marchés compétitifs 
d’entreprises du marché

6.3.b Jumelle les stratégies d’entrée aux objectifs, 
aux ressources et aux compétences de 
l’entreprise
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Compétence 
6.4 Recommande des partenaires internationaux 

éventuels, au besoin, pour une stratégie d’entrée sur 
un marché en particulier

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
6.4.a Consulte des ressources (p. ex. gouvernement,

Internet, association commerciale, institution 
financière, études publiées, ambassades 
étrangères)

6.4.b Effectue une vérification diligente des
partenaires internationaux éventuels

6.4.c Analyse les forces et les faiblesses des 
partenaires internationaux éventuels

Compétence 
6.5 Participe à la négociation des accords de 

partenariat

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques

6.5.a Identifie une équipe d’experts
6.5.b Analyse divers modèles d’accords de partenariat
6.5.c Coordonne l’élaboration de l’accord
6.5.d Évalue l’accord, y compris une stratégie de 

sortie appropriée

Compétence 
6.6 Surveille le respect des accords de partenariat 

international



CATÉGORIE 7 
ASPECTS JURIDIQUES DU 
COMMERCE INTERNATIONAL

Compétence principale
Le PACI comprend les principes juridiques de base de la 
conduite des affaires en commerce international. Le PACI, 
en collaboration avec un avocat, veille à ce que l’entre-
prise soit bien informée des implications légales de ses
activités d’affaires en commerce international. Le PACI
est conscient que le règlement des litiges en commerce
international est un processus laborieux et coûteux. 
Il fournit donc à l’entreprise de l’information pour lui 
permettre de reconnaître les imbroglios juridiques
éventuels et des solutions d’arbitrage.

Compétence 
7.1 Démontre sa connaissance du droit commercial 

canadien afin de participer aux discussions avec 
l’avocat et d’autres intervenants clés

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
7.1.a Le système juridique canadien
7.1.b Les sources du droit canadien

• Les lois et règlements fédéraux
• Les lois et règlements provinciaux
• Les règlements municipaux
• Les organismes fédéraux et provinciaux de 

réglementation et de délivrance de permis
• Le Code civil du Québec 
• Le régime de common law (pour toutes les 

autres provinces)

Compétence 
7.2 Démontre qu’il connaît les types d’entreprises 

au Canada

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
7.2.a L’entreprise individuelle
7.2.b La société de personnes
7.2.c Les sociétés par actions

Compétence 
7.3 Est conscient des principes s’appliquant aux sociétés

étrangères établies au Canada

Compétence 
7.4 Est conscient des principes s’appliquant à la 

constitution d’une société à l’extérieur du Canada

Compétence 
7.5 Démontre sa connaissance de la co-entreprise 

(joint venture)

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
7.5.a Les co-entreprises avec participation au capital
7.5.b Les co-entreprises contractuelles

Compétence 
7.6 Est conscient d’autres systèmes juridiques clés, 

notamment

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
7.6.a Les États-Unis
7.6.b L’Union européenne (UE)
7.6.c Le droit islamique (shari’a)PACI
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Compétence 
7.7 Démontre qu’il connaît les principes des contrats au 

Canada (common law et Code civil) afin de participer 
aux discussions avec l’avocat et d’autres intervenants clés

Compétence 
7.8 Démontre sa connaissance des contrats commerciaux 

internationaux et de la conduite des affaires 
internationales afin de participer aux discussions 
avec l’avocat et d’autres intervenants clés

Compétence 
7.9 Démontre sa connaissance de la responsabilité des 

fabricants à l’égard de leurs produits au Canada et 
dans d’autres pays afin de participer aux discussions 
avec l’avocat et d’autres intervenants clés

Compétence 
7.10 Démontre sa connaissance du règlement des 

différends (p. ex. règlement à l’amiable) afin de 
participer aux discussions avec l’avocat et d’autres 
intervenants clés

Compétence 
7.11 Démontre sa connaissance des ventes internationales

de marchandises afin de participer aux discussions 
avec l’avocat et d’autres intervenants clés

Compétence 
7.12 Démontre sa connaissance des accords de 

partenariat et d’entreprise afin de participer aux 
discussions avec l’avocat et d’autres intervenants clés

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
7.12.a Les contrats d’agence
7.12.b Les contrats de franchise
7.12.c Les contrats de distribution 

Compétence 
7.13 Démontre sa connaissance des aspects juridiques de

la propriété intellectuelle afin de participer aux 
discussions avec l’avocat et d’autres intervenants clés

Compétence 
7.14 Démontre sa connaissance des lois sur la concurrence

et des lois anti-trust au Canada, aux États-Unis, dans 
l’Union européenne et d’autres pays pertinents afin 
de participer aux discussions avec l’avocat et 
d’autres intervenants clés

Compétence 
7.15 Est conscient du droit commercial public

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques 
7.15.a Le GATT et l’Accord sur l’OMC
7.15.b L’antidumping
7.15.c Les subventions et les droits compensateurs
7.15.d Le boycottage

Compétence 
7.16 Démontre sa connaissance des aspects juridiques 

liés au commerce électronique dans les affaires 
internationales

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
7.16.a La fiscalité 
7.16.b Le droit d’auteur, les marques de commerce et 

les brevets 
7.16.c La protection des renseignements personnels
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CATÉGORIE 8
APPROCHE ÉTHIQUE AU 
COMMERCE INTERNATIONAL 

Compétence principale
Le PACI adhère au Code de conduite pour un PACI. Le 
PACI fait des recommandations stratégiques conformes à
l’éthique qui permettront à l’entreprise d’atteindre ses objec-
tifs et de contribuer à la fois à des résultats positifs pour les
intervenants et à la viabilité à long terme de l’entreprise. 

Compétence 
8.1 Adhère au Code de conduite pour un PACI

Compétence 
8.2 Est conscient des droits de la personne fondamentaux 

et universels

Compétence 
8.3 Détermine et comprend l’impact de l’activité de 

commerce international sur les intervenants
(p. ex. communauté, actionnaires, fournisseurs, 
employés, tous les paliers de gouvernement, 
institutions financières)

Compétence 
8.4 Détermine et comprend l’impact environnemental 

d’une activité de commerce international

Compétence 
8.5 Peut intégrer les principes de la gouvernance 

d’entreprise et de la responsabilité sociale dans les 
cadres de prise de décision

Compétence 
8.6 Participe à la mise au point de pratiques conformes 

à l’éthique

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
8.6.a Veille à ce que l’équipe de gestion globale soit 

consciente des règlements interdisant les 
paiements non autorisés aux agents publics 
étrangers et à d’autres clients (c.-à-d. pots-de-
vin et corruption)

8.6.b Comprend et fait la promotion de normes 
internes d’éthique et de règles de conduite

Compétence 
8.7 Comprend les questions internationales de l’heure

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
8.7.a Les pots-de-vin et la corruption
8.7.b L’application de pratiques éthiques au sein des

sociétés multinationales
8.7.c La diversité en milieu de travail
8.7.d Le droit du travail et les normes de santé, de 

sécurité et du travail 
8.7.e La protection des renseignements personnels 

et la confidentialité
8.7.f Les questions environnementales
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CATÉGORIE 9 
ASPECTS CULTURELS DU 
COMMERCE INTERNATIONAL

Compétence principale
Le PACI comprend les différences interculturelles et leur
impact sur le commerce international. Le PACI utilise des
stratégies de communication appropriées et respectueuses
des publics internationaux. Le PACI identifie et atténue 
les risques interculturels associés à l’exportation et à 
l’importation de produits et de services. Le PACI reconnaît
la valeur de la diversité culturelle.

Compétence 
9.1 Comprend l’importance de la culture et la nature de la

diversité culturelle en commerce international

Compétence 
9.2 Reconnaît l’impact des différences culturelles sur les 

activités commerciales ainsi que leur orientation en 
fonction

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
9.2.a Du temps
9.2.b De l’espace
9.2.c Des symboles
9.2.d Du statut
9.2.e Du toucher
9.2.f Du sexe et de l’âge
9.2.g De la conception des accords
9.2.h Des biens matériels
9.2.i De la morale et de l’éthique

Compétence 
9.3 Reconnaît les différences culturelles liées à 

l’étiquette du monde des affaires

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
9.3.a Les cadeaux
9.3.b L’usage de l’humour
9.3.c La conception du temps
9.3.d La religion
9.3.e La hiérarchie
9.3.f La tenue vestimentaire
9.3.g L’établissement de liens
9.3.h Le sexe

Compétence 
9.4 Obtient les renseignements nécessaires au sujet du 

contexte culturel d’une entreprise de commerce 
international, notamment les styles de négociation et 
les pratiques commerciales

Compétence 
9.5 Facilite une communication transculturelle efficace, 

notamment dans les situations suivantes :

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
9.5.a La communication verbale
9.5.b La communication non verbale 
9.5.c Le langage corporel
9.5.d Les gestes employés
9.5.e La communication écrite
9.5.f La manière de sauver l’honneur et les 

apparences 
9.5.g Les réunions
9.5.h Les présentations
9.5.i Le recours aux interprètes
9.5.j L’utilisation de tierces parties
9.5.k Le choix de tenue vestimentaire
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Compétence 
9.6 Comprend l’impact des différences culturelles et 

socio-économiques sur le marketing international

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
9.6.a La langue et les slogans
9.6.b L’emballage et les concepts
9.6.c Les couleurs
9.6.d Le graphisme
9.6.e L’adaptation du produit et des services 
9.6.f L’établissement de liens

Compétence 
9.7 Comprend les étapes clés à mettre en œuvre pour 

une négociation efficace dans un contexte international

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
9.7.a Fait de la diversité de l’effectif un atout pour 

l’entreprise
9.7.b Établit des liens avec d’autres négociateurs
9.7.c Échange des renseignements sur le service ou 

le produit proposé faisant l’objet de la 
négociation

9.7.d Atteint un consensus
9.7.e Reconnaît les contraintes culturelles et leur 

impact sur le processus de négociation
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CATÉGORIE 10 
INTERNET, COMMERCE ÉLECTRONIQUE ET
TECHNOLOGIES À L’APPUI DU COMMERCE
INTERNATIONAL

Compétence principale
Le PACI comprend l’importance de la technologie pour
faciliter le commerce international. Le PACI utilise des 
systèmes d’information pour faciliter le commerce 
international. 

Compétence 
10.1 Utilise Internet pour faciliter le commerce international

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
10.1.a Communique
10.1.b Effectue des recherches
10.1.c Effectue des opérations commerciales 

Compétence 
10.2 Comprend la valeur du marketing en ligne, de 

l’optimisation des moteurs de recherche et d’autres 
formes de promotion dans le Web

Compétence 
10.3 Comprend la valeur du commerce électronique pour 

les activités commerciales

Compétence 
10.4 Comprend la valeur des systèmes d’échange de 

données informatisées (EDI) pour la gestion de la 
chaîne d’approvisionnement et la livraison juste-à-
temps (p. ex. technologie du code à barres, identification
par  radiofréquences)

Compétence 
10.5 Comprend les avantages des réseaux intranet et 

extranet du Web pour favoriser les activités 
commerciales

Compétence 
10.6 Comprend l’approvisionnement par voie électronique

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
10.6.a Fait des recherches de produits
10.6.b Examine les produits
10.6.c Précise des prix
10.6.d Lance des appels d’offres
10.6.e Passe des commandes
10.6.f Établit les exigences de livraison et les dates

Compétence 
10.7 Établit des sources d’approvisionnement pour des 

débouchés du milieu international à l’aide du 
cybermarché (p. ex. MERX, SourceCAN.com, eBay, 
institution financière internationale [IFI])

Compétence 
10.8 Comprend la valeur des solutions électroniques, 

notamment

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
10.8.a La gestion des relations avec la clientèle (GRC)
10.8.b La gestion de la chaîne d’approvisionnement 

(GCA)
10.8.c La conception et R et D
10.8.d La sécurité et le contrôle des courriels
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CATÉGORIE 11 
GESTION DU COMMERCE INTERNATIONAL

Compétence principale
Le PACI peut préparer un plan d’affaires international et 
collaborer à sa mise en oeuvre. Le PACI comprend l’éten-
due, l’ampleur et l’intégration des pratiques en commerce 
international. 

Compétence 
11.1 Analyse les facteurs qui assureront une entrée 

profitable sur les marchés de l’importation et de 
l’exportation

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
11.1.a Détermine les avantages concurrentiels de 

l’entreprise sur le marché mondial
11.1.b Effectue une analyse des forces, faiblesses, 

possibilités et menaces (FFPM)
11.1.c Effectue une analyse des écarts
11.1.d Effectue une analyse PESTE (éléments 

politiques, économiques, sociaux, 
technologiques et environnementaux)

Compétence 
11.2 Comprend comment les ressources de l’entreprise

peuvent être mises à contribution pour identifier de
nouvelles occasions d’affaires appropriées en 
commerce international

Compétence 
11.3 Prépare un plan d’affaires international

Critères des connaissances ou habiletés spécifiques
11.3.a Le profil de l’entreprise
11.3.b L’établissement des buts, des objectifs et 

des priorités
11.3.c Une analyse de l’environnement et

l’identification des occasions d’affaires
11.3.d L’évaluation du marché
11.3.e L’évaluation des ressources (p. ex. financières,

humaines, matérielles et de production et 
sources de soutien)

11.3.f La stratégie de gestion financière et des risques
11.3.g La participation des intervenants
11.3.h Le plan de mise en œuvre 
11.3.i Le contrôle et l’évaluation
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FITT offre aux individus et aux entreprises les compétences pratiques dont ils ont besoin pour réussir sur le marché mondial 
concurrentiel d’aujourd’hui. Organisme de formation et d’accréditation professionnelle en commerce international, et la plus 
importante organisation de membres en son genre au monde, FITT établit les normes et conçoit les programmes de formation liés
au titre de Professionnel accrédité en commerce international (PACI). Axés sur les pratiques exemplaires du commerce 
international et dispensés par un vaste réseau de partenaires d’enseignement, les programmes de formation de qualité FITT offrent
des connaissances et des compétences pratiques que les praticiens du commerce peuvent appliquer immédiatement, 
ce qui leur confère un avantage concurrentiel et rehausse leur profil sur les marchés mondiaux. FITT et le PACI : affermir 
votre position dans le domaine du commerce international.

FITT (Forum pour la formation en commerce international)

info@fitt.ca - www.fitt.ca

116 rue Lisgar, Bureau 300

Ottawa, ON K2P 0C2

Tel.: 800.561.3488 ou 613.230.3553

Financé en partie par le Gouvernement du Canada par l’entremise 
du Programme des conseils sectoriels.




